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enbre, que l'on comptera 1643 ; les y loger, nourrir et entretenir
de toutes choses généralement quelconques, nécessaires à la vie pen-
dant trois aus seulement, lesquels expirés, les dits associés seront
décharg&s, si bon leur semble, de leur nourriture et entretenement,
en leur assignant la quantité de terres défrichées, suffisantes pour
leur subvenir, avec le blé nécessaire pour les ensemencer la première
fois, et pour vivre jusqu'à la récolte lors prochaine, ou autrement leur
Pourvoir én telle sorte qu'ils puissent de leur industrie et travail sub-
himster au dit pays, et s'y entretenir par eux-mêmes.

Il. Sans toute fois qu'il soit loisible aux dits associés et autres, faire
passer aucun étranger ès dits lieux, ains peupler la dite colonie de
naturels François catholiques; et sera enjoint à ceux qui commande-
ront en la Nouvelle-France, de tenir la main à ce qu'exactement le
présent article soit exécuté selon sa forme et teneur, ne souffrant qu'il
y soit contrevenu pour quelque cause ou occasion que ce soit, à peine
d'en répondre en leur propre et privé nom.

III. En chacune habitation qui sera construite par les dits associés,
afin de vaquer à la conversion des sauvages et consolation des Fran-
çois qui seront en la dite Nouvelle France, y aura trois ecclésiastiques
au moins, lesquels les dits associés seront tenus loger, fournir de
vivres, ornements, et généralement les entretenir de toutes choses
nécessaires, tant pour leur vie que fonction de leur ministèrê, pen-
dant les dits quinze années, si mieux n'aiment les dits associés, pour
se décharger de la dite depense, distribuer aux dits ecclésiastiques
des terres défrichées, suffisantes pou leur entretien. Même sera
envoyé en la dite Nouvelle France plus grand nombre d'ecclésias-
tiques, si métier est, et que la compagnie le juge expédient, soit pour
les dites habitations, soit pour les missions: le tout aux dépens des
dits associés durant le temps des dites quinze années ; et icelles ex-
pirées, remettra Sa Majesté le surplus à la dévotion et charité tant de
ceux de la dite compagnie, que des François qui seront sur les lieux,
lesquels seront exhortés de subvenir abondamment, tant aux dits
ecclésiastiques, qu'à tous autres qui passeront en la Nouvelle-France
pour ti availler au salut des âmes.

IV. Et pour aucunement récompenser la dite compagnie, des
grands frais et avances qu'il lui conviendra faire pour parvenir à la
dite peuplade, entretien et conservation d'icelle, Sa Majesté donnera
à perpétuité aux dits cent associés, leurs boirs et ayans cause, en
toute propriété, justice et seigneurie, le fort et habitation de Québec,
avec tout le dit pays de la Nouvelle-France, dite Canada, tant le long
des côtes depuis la Floride, que les prédécesseurs rois de Sa Majesté
ont fait habiter, en rangeant les côtes de la mer jusqu'au cercle Arc-
tique pour latitude, et de longitude depuis l'Isle de Terre-Neuve,
tirant à l'ouest, jusqu'au grand lac, dit la mer douce, et au-delà que
dedans les terres et le long des rivières qui y passent, et se déchargent
dans le fßeuve appelé Saint-Laurent, autrement la grande rivière de
Canada, et dans tous les autres fleuves qui les portent à la mer, terres,
mines, minières, pour jouir toutefois des dites mines conformément à
l'ordonnance, ports et hâvres, fleuves, rivières, étangs, isles, islots et
généralement toute l'étendue du dit pays au long et au large et par
de là, tant et si avant qu'ils pourront étendre et faire connoître le nom
de Sa Majesté, ne se réservant Sa dite Majesté, que le ressort de la
foi et hommage qui lui sera portée, et à ses successeurs rois, par les
dits asociés ou l'un d'eux, avec une couronne d'or du poids de huit


